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Le Botswana a suspendu ses relations diplomatique8 avec Israël en 1973 et, 
depuis lors, n'a rien eu affaire avec ce pays dans le domaine des relation8 
interétats. Le ~tS~8Xla s'gtait donc conformé aux prescriptions de la résolution 
Z/S-1 de l'Assembl6e &nérale en date du 5 février 1982, bien avant que 18 
r&olution soit adoptse. 

CU-SA 

fjki~inal f e*pagno&7 

fi3 mai 19827 

1. Depuis plus de trois décennies, le problhne fondsmental du Hoyen-Orient est 
la menace d’Israël at de aes agre%eioas. Isr&l rira épargné aucun effort pour 
opprimer les peuples arabes, sa principaJe victime hmt le peuple palestinien, 
dwt, tout au long de cette période, les droits ont 6t6 &rod&s et les territoires 
soumis B lfoccup&ion isr&lienne. On conçoit ml que les autorit& du peuple juif, 
eondm6 ;Z l’exterminatioa par la8 nay durant ZES seconde guerre mondiaile, oublient 
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de sbCurit6 $ se r6unir plusieurs fois dans le dessein de faire appliquer des 
sanctions contre le r6gime de Tel Aviv, bien qu'il en ait St& empêché par le 
vote nggatif des Etats-Unis, qui protègent ainsi et encouragent Israël 8 poursuivre 
sa politique d'expansion au Moyen-Crient. 

5. A propos des mesures que le Gouvernement cubain pourrait adopter, je tiens 
à réaffirmer qu'elles ont d6ja été prises puisque Cuba n'a pas de relations 
avec 1'Etat d'Israir1 et considère que l'application des mesures énum&ées au 
paraGraphe 12 de la résolution ES-9/1 de l'Assembl& générale offre aux Etrrts un 
excellent moyen de demontrer qu'ils désavouent et condamnent la politique 
criminelle d'expansion et d'agression d'Israël visant d l'extermination du 
peuple palestinien. 

6. ti résultat de l'escalade de l'expansionnisme et de la politique agressive 
d'Israël est que la situation au Moyen-Orient devient chaque jour plus dan:;ereuse 
et, de plus, favorise les plans de l'imp&ialisme, car une tension accrue en cette 
partie du monde donne aux Etats-Unis et à ses alliés un prétexte pour intensifier 
leur présence militaire dans la région, aggravant ainsi :e climat d'affrontement 
et de tension qui caractérise les relations internationales et menaçant d'entraîner 
le monde dans un conflit international dont les conséquences sont impr6visibles. 

7. Il est évident aujourd'hui que l'imp&&&sme établit un nouveau réseau 
d'alliance dans la region afin de per&uer sa domination et organise des instal- 
lations logistiques qui lui permettront en temps voulu d'utiliser les forces dites 
d'intervention rapide contre tous les pays de la &gion. 

8. Cuba condamne l'occupation sioniste des territoires arabes, qui non seulement 
des Hations Unies, 

ertinentes de l'Organisation 
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pays non allgnés, q ui prévoient tous le respect de la souveraineté et de l'indé- 
pendance des Etats, la non-ingérence dans les affaires int&ieures, la promotion 
de la politique de bon voisinage, l'observation du principe de règlement pacifique 
des differends, l'affirmation du droit des peuples ; l'autodetermination, et le 
refus de l'usage de la force dans les relations internationales. 

2. Le Sultanat de l'Oman est un des Etats qui ont voté‘ en faveur de la 
resolution ES-Y/1 de l'Assemblée génerale et il est convaincu de l'importance 
de cette résolution nour mettre un terme à l'arrogance et à la politique 
expansionniste et colonialiste d'Isra61 , qui menacent la paix et la skurité 
mondiales. 

3. Le d6fi constant et notoire qu'Isr.zël oppose ii la communautk internationale 
a 6té confirmé par ses actes des derniers mois : l'annexion de J6rusales, 
l'attaque contre le réacteur nucléaire d'Iraq, l'attaque contre les centres 
de population civile 5 Beyrouth et, enfin et surtout, l'annexion des hauteurs 
du Golan. Tous ces actes ont été condamnks par le Conseil de s6curit<, r;wis une 
condamnation ne suffit pas à arrêter Israël, et il importe donc de prendre des 
mesures effectives pour l'amener 8 se conformer 2 la légalite internationale et 
à respecter la Charte des I'?ations Unies et les rholutions de l'Organisation des 
Nations Unies. 

4. Toute paix juste et durable au IioyenQrient doit être fond&e sur le. Charte 
des Nations Unies et les résolutions de l'organisation et, par conséquent, sur le 
retrait d'Israël des territoires arabes occupés, y compris J&usalem, ;on retour 
aux frontières d'avant 1967 et l'exercice par le peuple palestinien de ses 
droits légitimes. Il n'est pas besoin de dire quîXsra81 a violé la Charte des 
Nations Unies et a ddclm@ qu'il n'entend pas se conformer aux résolutions de 

anisation, pas rz&e celles que le Conseil de sécurité? a opté= 3 l’unanimiti5. 
t donc indiapen dispositions drs Ch 
qubae afin de F 1 et d'imposer la lé? 

5. Le ~~t~%t d 
les mesures appropr 
a6curi.t~ et dans la résolution ES-g/1 de P'Aesemblb 

principes du droit international. 

en date du 

ment sri-lsnk nt suspendu ses rel Lions diplomatiqu 
Ier&1 en 1970, se con rme & toutes les dispositions du ~ar~~a~~@ 12 de la ~&KV- 
lutispa ES-981 de lfbse bl6e &érale. 
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f7 avril 19027 

1. IA République socialiste tchécoslovaque a éncrgiquaneat condamne l'~cssion 
de juin 1967 perpétrée par IsraZl et, le 10 juin 1967, elle a rompu ses relations 
diplomatique8 et tous autres contacts avec ce pays. En ce qui concerne les dispo- 
sitions des alinéas a), b), c) et d) du paragraphe 12 de la r&olutioa ES-9/1 de 
l'Assemblée C&&ale, la Tchécoslovaquie nIa jmais cessé d'agir en pleine confomitf 
avec elles depuis 1967 et a ainsi respecté les prescriptions énoncées au 
paragraphe 13, demandant une interruption im&diate de toute transaction avec 
Israël afin de l'isoler entièrement. La Tchécoslovaquie a condamné avec la même 
vifgueur l'annexion illégale des hauteurs du Golan par Isra%l. 

2. Cet acte d'amession fait partie d'une interminable série d'actes hostiles 
diricés par Israël contre les Arabes, dans ce cas particulier contre la République 
arabe syrienne, Etat souverain. Il constitue une violation manifeste de la Charte 
des Nations Unies, du droit istemational et des résolutions du Conseil de 
sécurit6 aes Nations Unies relatives au règlment de la situation au i4oyewOrient. 

3. La Tchécoslovaquie et son peuple se dklarent pr&xcup& de l'kmlution 
de la situation au Moyen-Orient, qui s'est encore d&érior& a la suite de l'annexion 
aaf3 hauteurs au Golan par Xsratl. Ils se pr6occupent égal nt ae48 politiques aes 

er lco La poeition fan 


